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*Auprès des professionnels de santé partenaires de Carte Blanche.   **en secteur non conventionné, la prise en charge est limitée à 2 % PMSS par jour.
Tx SS : Taux de Remboursement de la Sécurité Sociale.   RO : Régime Obligatoire.

TM : Ticket Modérateur : fraction des dépenses laissée à la charge de l’assuré social, correspondant à la différence entre la base de remboursement et le remboursement effectif du Régime
Obligatoire. En secteur non conventionné, lorsqu’il n’est pas prévu une prestation spécifique ci dessus, les remboursements sont égaux à ceux qui auraient été versés en secteur conventionné.

Disposition spécifique aux contrats dont l’effectif assuré à l’adhésion est inférieur à 6 salariés :
Le total des remboursements effectués au titre du poste dentaire est limité à 75 % du PMSS/an/personne pendant les deux premières années d’assurance.

Cette disposition cesse d’être appliquée à compter de la troisième année.

SANS QUESTIONNAIRE MÉDICAL

MAXIMA ENTREPRISE

Tableau des garanties

  FORMULE FORMULE FORMULE FORMULE
  

 HONORAIRES

TM Tx SS + 100 % Tx SS + 200 % Tx SS + 300 %

TM Tx SS + 100 % Tx SS + 200 % Tx SS + 300 %

TM Tx SS + 100 % Tx SS + 200 % Tx SS + 300 %

TM Tx SS + 100 % Tx SS + 200 % Tx SS + 300 %

TM Tx SS + 100 % Tx SS + 200 % Tx SS + 300 %

 
   (maxi 4 consultations/an/personne) 

TM 1 % PMSS/Cons. 1,5 % PMSS/Cons. 2 % PMSS/Cons.

 PHARMACIE remboursée par le RO

 TM TM TM TM

TM TM TM TM

 
 CHIRURGICALE 

 TM Tx SS + 100 % Tx SS + 200 % Tx SS + 300 %

Frais réels Frais réels Frais réels Frais réels

TM 100 % 200 % 300 % 

 Frais réels Frais réels Frais réels Frais réels

 120 ** 120 ** 120 ** 120 **

 1 % PMSS/jour Frais réels** Frais réels** Frais réels**

 TM Tx SS + 100 % Tx SS + 200 % Tx SS + 300 %

 TM Tx SS + 100 % Tx SS + 200 % Tx SS + 300 %

 

 TM Tx SS + 100 % Tx SS + 200 % Tx SS + 300 %

 TM Tx SS + 100 % Tx SS + 200 % Tx SS + 300 %

 TM Tx SS + 100 % Tx SS + 200 % Tx SS + 300 %

 
- 8 % PMSS 10 % PMSS 12 % PMSS

 OPTIQUE

 TM Tx SS + 100 % Tx SS + 200 % Tx SS + 300 %

 

 3 % PMSS 5 % PMSS 8 % PMSS 12 % PMSS
                          2 % PMSS 2 % PMSS 2 % PMSS 2 % PMSS

 APPAREILLAGE

  TM Tx SS + 100 % Tx SS + 200 % Tx SS + 300 %

 CURES THERMALES

 TM Tx SS + 100 % Tx SS + 200 % Tx SS + 300 %

 + forfait cure (par an et par personne) 3,50 % PMSS 5 % PMSS 7 % PMSS 15 % PMSS

 MATERNITÉ

 TM Tx SS + 100 % Tx SS + 200 % Tx SS + 300 %

  120 ** 120 ** 120 ** 120 **

 FORFAIT PREVENTION MAXIMA ENTREPRISE

 
   dans la limite d’un forfait de 50 % des dépenses de santé réalisées parmi une liste  4 % PMSS 4 % PMSS 6 % PMSS

  - 0,5 % PMSS /an 1 % PMSS /an 1,5 % PMSS /an

 SERVICES MAXIMA ENTREPRISE

Soins
OUI OUI OUI OUI

OUI OUI OUI OUI

OUI OUI OUI OUI

OUI OUI OUI OUI

 

 
 100 % PMSS 100 % PMSS 100 % PMSS 100 % PMSS 

Sauf indication contraire, les prestations exprimées en pourcentage 
se référent aux bases de remboursement de la Sécurité Sociale, et 
sont versées en plus de celles du Régime Obligatoire, dans la limite 

des frais réellement engagés.
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